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Arrêté Ministériel n° 2014-283 du 28 mai 2014
modifiant l’arrêté ministériel n° 2008-405 du
30 juillet 2008 portant application de l’ordonnance
souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des
sanctions économiques, visant la Côte d’Ivoire.

NOUS, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-405 du 30 juillet 2008 portant
application de l’ordonnance souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008
relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des
sanctions économiques visant la Côte d’Ivoire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du
28 mai 2014 ;

Arrêtons :

ARTICLE PREMIER.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté
ministériel n° 2008-405, susvisé, l’annexe II dudit arrêté est
modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

ART. 2.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit mai
deux mille quatorze.

Le Ministre d’Etat,
M. ROGER.
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ANNEXE A L’ARRETE MINISTERIEL N° 2014-283
DU 28 MAI 2014 MODIFIANT L’ARRETE MINISTERIEL

N° 2008-405 DU 30 JUILLET 2008 PORTANT APPLICATION
DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE N° 1.675

DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCEDURES
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE

DES SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

L’annexe II de l’arrêté ministériel n° 2008-405 du 30 juillet
2005 est modifiée comme suit :

I. La mention concernant la personne ci-après est remplacée
par la mention suivante :

II. La mention concernant la personne ci-après est modifiée
comme suit :

« Justin Koné Katina » est remplacé par « Justin Koné Katinan ».

III. La mention concernant la personne ci-après est supprimée :

Oulaï Delafosse.

Nom
(et alias
éventuels)

Informations
d’identification Motif de la désignation

4 Marcel
Gossio

Né le 18 février
1951 à Adjamé.
Numéro de
passeport :
08AA14345
(expiration
présumée : 6
octobre 2013)

Sous le coup d'un mandat d'arrêt
international. Impliqué dans le
détournement de fonds publics
et dans le financement et
l'armement des milices.
Homme clé du financement du
clan Gbagbo et des milices. Il
est aussi un personnage central
dans le cadre du trafic illicite
d'armes.
Les fonds conséquents qu'il a
détournés, et sa connaissance
des réseaux illégaux
d'armement, font qu'il continue
de constituer une menace pour
la stabilité et la sécurité de la
Côte d'Ivoire.
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